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Arrêté n° 2018-042 de Madame Isabelle Notter, directrice

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l’emploi de la région

Nouvelle-Aquitaine (DIRECCTE) portant subdélégation 

de signature en matière de compétence générale
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Délégation au juge statuant seul

PREFECTURE CREUSE - 23-2018-12-31-002 - Délégation au juge statuant seul 9



PREFECTURE CREUSE - 23-2018-12-31-002 - Délégation au juge statuant seul 10



Préfecture de la Creuse

23-2019-01-11-001

Arrêté modifiant l’arrêté n° 23-2018-07-27-003 du 27

juillet 2018 portant désignation des membres de la

commission départementale de l’emploi et de l’insertion

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-11-001 - Arrêté modifiant l’arrêté n° 23-2018-07-27-003 du 27 juillet 2018 portant désignation des membres de la
commission départementale de l’emploi et de l’insertion 11



ARRETE n°
modifiant l’arrêté n° 23-2018-07-27-003 du 27 juillet 2018 portant désignation des membres 

de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du travail et notamment les articles R. 5112-11 à R. 5112-18 ;

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement  des  commissions  administratives  et  à  la  réduction  de  leur  nombre,  ratifiée  et
modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit  et modifiée par
l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 ;

VU l’ordonnance  n°  2005-727  du  30  juin  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
simplification  des  commissions  administratives,  ratifiées  par  loi  n°  2005-843 du 26 juillet  2005
portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le  décret  n°  2006-665  modifié  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU le  décret  n°  2006-672 modifié  du  8 juin  2006 relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2015-1342 modifié du 23 octobre 2015 relatif  aux dispositions réglementaires du
code des relations entre le public et l'administration ;

VU le décret n° 2016-531 du 27 avril 2016 relatif à l’insertion par l’activité économique en milieu
pénitentiaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-07-27-002  du  27  juillet  2018  portant  renouvellement  de  la
commission départementale de l’emploi et de l’insertion ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-07-27-003 du 27 juillet 2018 portant désignation des membres de
la commission départementale de l’emploi et de l’insertion ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRETE :

Article 1  er :

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-07-27-003 du 27 juillet 2018 portant désignation des
membres de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion est modifié comme suit :

EN SA COMMISSION PIVOT :

Représentants des organisations syndicales de salariés :

F.O. :
- Monsieur Sébastien GENIN 

EN SA FORMATION SPECIALISEE DANS LE DOMAINE DE L’EMPLOI :
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Représentants des organisations syndicales de salariés :

F.O. :
- Monsieur Sébastien GENIN 

EN  SA  FORMATION  SPECIALISEE  DANS  LE  DOMAINE  DE  L’INSERTION  PAR
L’ACTIVITE ECONOMIQUE     :

Représentants des organisations syndicales de salariés :

F.O. :
- Monsieur Sébastien GENIN 

Article 2 : 

Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-07-27-003 du 27 juillet 2018 portant désignation
des membres de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion restent inchangés.

Article 3     :

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et le Responsable de l’unité départementale de la
Creuse  de  la  DIRECCTE  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse.

Fait à Guéret, le 11 janvier 2019

La Préfète,
Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« BAZARLAND » - 40, Avenue d’Auvergne 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Benjamin TERRISSON,
gérant de l’enseigne « BAZARLAND » - 40, Avenue d’Auvergne 23600 BOUSSAC ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Benjamin TERRISSON, gérant de l’enseigne « BAZARLAND » - 40, Avenue d’Auvergne
23600 BOUSSAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risque naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Prévention des cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Benjamin TERRISSON - « BAZARLAND » - 40, Avenue d’Auvergne 23600 BOUSSAC

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. TERRISSON, ainsi qu’à M. le Maire de
BOUSSAC.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-011

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Enseigne « CARTE GRISE 23 » - 46, rue de Stalingrad 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Elie VECCHI, gérant de la
SCI EVIMO pour l’enseigne « CARTE GRISE 23 » - 46, rue de Stalingrad 23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Elie VECCHI, gérant de la SCI EVIMO – 28, Grande Rue 23140 JARNAGES, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre dans les locaux de l’enseigne « CARTE GRISE 23 » - 46, rue de Stalingrad 23000 GUÉRET, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et une caméra extérieure. Il ne
devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Césarine VECCHI - « CARTE GRISE 23 » - 46, rue de Stalingrad 23000 GUÉRET 

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. VECCHI, ainsi qu’à M. le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-006

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

EGLISE St-Silvain-Bellegarde
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Église de Saint-Silvain-Bellegarde 
Le Bourg - 23190 SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la Mairie de SAINT-SILVAIN-
BELLEGARDE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. le Maire de SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’intérieur de l’Eglise de sa
commune - sise au Bourg de St-Silvain-Bellegarde, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas porter
atteinte à la vie privée des usagers du lieu.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mairie – 1, le Bourg 23190 SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Maire de SAINT-SILVAIN-
BELLEGARDE.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-001

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

EHPAD ROYERE-DE-VASSIVIERE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« E.H.P.A.D. Pierre Ferrand »
Rue Eugène Trassoudaine 23460 ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Amélie BOUCHET,
responsable administrative « E.H.P.A.D. Pierre Ferrand »- Rue Eugène Trassoudaine 23460 ROYÈRE-DE-
VASSIVIÈRE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – Mme Amélie BOUCHET, responsable administrative « E.H.P.A.D. Pierre Ferrand » - Rue
Eugène Trassoudaine 23460 ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE, est autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Prévention des cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et deux caméras extérieures. Il
ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Amélie BOUCHET

« E.H.P.A.D. Pierre Ferrand » - Rue Eugène Trassoudaine 23460 ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme BOUCHET, ainsi qu’à M. le Maire de
ROYÈRE-DE-VASSIVIÈRE.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-008

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

ETS DUMONTAUX Auzances
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

ÉTABLISSEMENTS DUMONTAUX - 10, Avenue de la Gare 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. François DUMONTAUX,
gérant des ÉTABLISSEMENTS DUMONTAUX - 10, Avenue de la Gare 23700 AUZANCES ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. François DUMONTAUX, gérant des ÉTABLISSEMENTS DUMONTAUX - 10, Avenue
de la Gare 23700 AUZANCES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie – prévention risque naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et trois caméras extérieures. Il
ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. François DUMONTAUX - 10, Avenue de la Gare 23700 AUZANCES

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DUMONTAUX, ainsi qu’à Mme le
Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-012

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

HAVANE CAFE Guéret
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« HAVANE CAFÉ » - 4, rue de Verdun 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Pascal BIGNET,
propriétaire de l’enseigne « HAVANE CAFÉ » - 4, rue de Verdun 23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Pascal BIGNET, propriétaire de l’enseigne « HAVANE CAFÉ » - 4, rue de Verdun 23000
GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre la
démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et d’une caméra de voie
publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Pascal BIGNET - « HAVANE CAFÉ » - 4, rue de Verdun 23000 GUÉRET

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BIGNET, ainsi qu’à M. le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LE BALTO » - 11, Grande Rue  23290 FURSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Régis MATHIEU,
propriétaire de l’enseigne « LE BALTO » - 11, Grande Rue  23290 FURSAC ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Régis MATHIEU, propriétaire de l’enseigne « LE BALTO » - 11, Grande Rue 23290
FURSAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Régis MATHIEU - « LE BALTO » - 11, Grande Rue  23290 FURSAC

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MATHIEU, ainsi qu’à M. le Maire de
FURSAC.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-007

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

LE GALLIA Aubusson
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LE GALLIA » - 6, Place du Général Espagne 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Bérangère LUNEAU,
propriétaire de l’enseigne « LE GALLIA » - 6, Place du Général Espagne 23200 AUBUSSON ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – Mme Bérangère LUNEAU, propriétaire de l’enseigne « LE GALLIA » - 6, Place du Général
Espagne 23200 AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra de voie
publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Bérangère LUNEAU - « LE GALLIA » - 6, Place du Général Espagne 23200 AUBUSSON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme LUNEAU, ainsi qu’à M. le Maire
d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-004

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

LIMOGES PALETTES St-Maurice
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

SARL « LIMOGES PALETTES » - Parc d’Activité de la Croisière
23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Philippe CANE, gérant de
la SARL « LIMOGES PALETTES » - Parc d’Activité de la Croisière - 23300 SAINT-MAURICE-LA-
SOUTERRAINE;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Philippe CANE, gérant de la SARL « LIMOGES PALETTES » - Parc d’Activité de la
Croisière - 23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et trois caméras extérieures. Il
ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Philippe CANE - SARL « LIMOGES PALETTES »

Parc d’Activité de la Croisière - 23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. CANE, ainsi qu’à M. le Maire de ST-
MAURICE-LA-SOUTERRAINE.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-005

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

« ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE/S.S.R./E.H.P.A.D. » - Groupe MGEN
Site Alfred Leune – 4, les Bains 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Laurent TALARICO,
Directeur de l’« ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE/S.S.R./E.H.P.A.D. » - Groupe MGEN - Site Alfred
Leune  4, les Bains 23000 SAINTE-FEYRE ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis  émis par la  Commission  Départementale  de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre 
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. le Directeur de l’« ETABLISSEMENT DE MÉDECINE/SSR/EHPAD » Groupe MGEN – 
Site  Alfred  Leune   –   4, les Bains  - 23000 SAINTE-FEYRE, est  autorisé  pour  une durée  de  cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de dix caméras extérieures. Il ne devra pas visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le Directeur de l’«ÉTABLISSEMENT DE MÉDECINE/SSR/EHPAD»

      Groupe MGEN – Site Alfred Leune – 4, les Bains 23000 SAINTE-FEYRE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Directeur de l’Etablissement, ainsi
qu’à Mme le Maire de SAINTE-FEYRE.

        Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Enseigne «WELCOM’» - C.C. Carrefour – 46, Avenue d’Auvergne 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Nicolas MONNET,
dirigeant de la SARL COMCENTRE pour l’enseigne «WELCOM’» - C.C. Carrefour – 46, Avenue
d’Auvergne 23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Nicolas MONNET, dirigeant de la SARL COMCENTRE, 3, Avenue Max Dormoy 03100
MONTLUCON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre dans les locaux de l’enseigne «WELCOM’» - C.C. Carrefour – 46, Avenue
d’Auvergne 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure. Il ne devra pas visionner la
voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Nicolas MONNET - SARL COMCENTRE, 3, Avenue Max Dormoy 03100 MONTLUCON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MONNET, ainsi qu’à M. le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ n° 23-2019 -            
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Enseigne «WELCOM’» - C.C. Leclerc – 36, Avenue du Berry 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Nicolas MONNET,
dirigeant de la SARL COMCENTRE pour l’enseigne «WELCOM’» - C.C. Leclerc – 36, Avenue du Berry
23000 GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Nicolas MONNET, dirigeant de la SARL COMCENTRE, 3, Avenue Max Dormoy 03100
MONTLUCON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre dans les locaux de l’enseigne «WELCOM’» - C.C. Leclerc – 36, Avenue du Berry
23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure. Il ne devra pas visionner la
voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Nicolas MONNET - SARL COMCENTRE, 3, Avenue Max Dormoy 03100 MONTLUCON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MONNET, ainsi qu’à M. le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« INTERMARCHÉ » - 28, Avenue de la Marche 23220 BONNAT

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. Damien VINSOT, gérant
de l’enseigne « INTERMARCHÉ » - 28, Avenue de la Marche 23220 BONNAT ;

Vu l’arrêté n°2015-313-37 du 9 novembre 2015, portant renouvellement d’autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Damien VINSOT, gérant de l’enseigne « INTERMARCHÉ » - 28, Avenue de la Marche
23220 BONNAT, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Secours à personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou
technologiques - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le système de vidéoprotection autorisé est composé de vingt caméras intérieures et de huit caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Damien VINSOT - « INTERMARCHÉ » - 28, Avenue de la Marche 23220 BONNAT

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. VINSOT, ainsi qu’à M. le Maire de
BONNAT.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019 -            
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

SOUS-PRÉFECTURE - 5, rue Saint-Jean 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13 
et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par M. le Sous-Préfet
d’Aubusson - 5, rue Saint-Jean 23200 AUBUSSON ;

Vu les arrêtés n°2015-362-09 du 28 décembre 2015 et n°2016-12-16-042 du 16 décembre 2016, portant
autorisation et modification d’installation d’un système de vidéoprotection ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. le Sous-Préfet d’Aubusson - 5, rue Saint-Jean 23200 AUBUSSON, est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse
ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention des
atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de la
fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures et trois caméras de voie
publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M./Mme le/la Sous-Préfèt(e) d’Aubusson - 5, rue Saint-Jean 23200 AUBUSSON

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Sous-Préfet d’Aubusson, ainsi qu’à
M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-013 - Arrêté portant modification  d'un système de vidéoprotection SOUS-PREFECTURE Aubusson 56



Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-019

Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système

de vidéoprotection CAISSE D'EPARGNE CC Leclerc

Guéret

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-019 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection CAISSE D'EPARGNE CC Leclerc
Guéret 57



Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

«CAISSE D’ÉPARGNE D’AUVERGNE ET DU LIMOUSIN» 
C.C. Leclerc – 38, Avenue du Berry  23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. le
Responsable Protection de la CAISSE D’ÉPARGNE – 63, rue Montlosier 63961 CLERMONT-
FERRAND CEDEX 9 ;

Vu l’arrêté n°2013-200-19 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. le Responsable Protection de la CAISSE D’ÉPARGNE – 63, rue Montlosier 63961
CLERMONT-FERRAND CEDEX 9, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, au sein de l’agence «CAISSE D’ÉPARGNE
D’AUVERGNE ET DU LIMOUSIN» - C.C. Leclerc – 38, Avenue du Berry 23000 GUÉRET, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection
Incendie/Accidents - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne pourra visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le Responsable Protection de la CAISSE D’ÉPARGNE

63, rue Montlosier 63961 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. le Responsable Protection de la
CAISSE D’ÉPARGNE, ainsi qu’à M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CARREFOUR CONTACT »  –  Route de Marsac  23210  BÉNÉVENT-L’ABBAYE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Nicolas LIAIGRE, gérant de l’enseigne « CARREFOUR CONTACT » – Route de Marsac 23210
BÉNÉVENT-L’ABBAYE ;

Vu l’arrêté n°2013-365-13 en date du 31 décembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Nicolas LIAIGRE, gérant de l’enseigne « CARREFOUR CONTACT » – Route de
Marsac 23210 BÉNÉVENT-L’ABBAYE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatorze caméras intérieures et de cinq caméras
extérieures. Il ne pourra visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Nicolas LIAIGRE   « CARREFOUR CONTACT »

Route de Marsac 23210  BÉNÉVENT-L’ABBAYE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. LIAIGRE, ainsi qu’à M. le Maire de
BÉNÉVENT-L’ABBAYE.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-018 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection CARREFOUR CONTACT Bénévent 62



Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-020

Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système

de vidéoprotection Hypermarché E.LECLERC Guéret

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-020 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection Hypermarché E.LECLERC Guéret 63



Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Hypermarché « E. LECLERC »  –  36-40, Avenue du Berry 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M.
Stéphane VAN DEN DRIESSCHE, P.D.G. de l’Hypermarché « E. LECLERC » – 36-40, Avenue du
Berry 23000 GUÉRET ;

Vu l’arrêté n°2013-365-07 en date du 31 décembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Stéphane VAN DEN DRIESSCHE, P.D.G. de l’Hypermarché « E. LECLERC » – 36-40,
Avenue du Berry 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de soixante et une caméras intérieures et de quinze
caméras extérieures. Il ne pourra visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le P.D.G. de l’Hypermarché « E. LECLERC »

36-40, Avenue du Berry 23000 GUÉRET

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. VAN DEN DRIESSCHE, ainsi qu’à
M. le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

OFFICE DE TOURISME CREUSE SUD-OUEST – 12, Place Defumade 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme la
Directrice de l’OFFICE DE TOURISME CREUSE SUD-OUEST – 12, Place Defumade 23150 AHUN ;

Vu l’arrêté n°2013-200-23 en date du 19 juillet 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – Mme la Directrice de l’OFFICE DE TOURISME CREUSE SUD-OUEST – 12, Place
Defumade 23150 AHUN, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne pourra visionner
la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-015 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection OFFICE DE TOURISME Ahun 67



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme la Directrice de l’OFFICE DE TOURISME CREUSE SUD-OUEST

12, Place Defumade 23150 AHUN

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme la Directrice de l’Office de
Tourisme, ainsi qu’à M. le Maire d’AHUN.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-017

Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système

de vidéoprotection STATION LAVAGE Bourganeuf
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

STATION DE LAVAGE AUTOMOBILES  – 14, route de Bénévent – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-
Pierre VILLETTE, gérant de CREUSE LAVAGES - 20, rue de la Brulée 54600 VILLERS LES
NANCY ;

Vu l’arrêté n°2013-365-16 en date du 31 décembre 2013, portant autorisation du système de
vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – M. Jean-Pierre VILLETTE, gérant de CREUSE LAVAGES – 20, rue de la Brulée 54600
VILLERS LES NANCY, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site de la STATION DE LAVAGE AUTOMOBILES – 14,
route de Bénévent – 23400 BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes – défense contre l’incendie- préventions risques naturels ou technologiques - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et sept caméras extérieures.
Il ne pourra visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Jean-Pierre VILLETTE – 20, rue de la Brulée 54600 VILLERS LES NANCY

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. VILLETTE, ainsi qu’à M. le Maire de
BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-01-09-017 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système de vidéoprotection STATION LAVAGE Bourganeuf 71



Préfecture de la Creuse

23-2019-01-09-016

Arrêté portant renouvellement d'autorisation  d'un système

de vidéoprotection VIVAL Bellegarde-en-Marche
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Direction des services du Cabinet
Service des Sécurités

          ______

ARRÊTÉ  n° 23-2019-            
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
« VIVAL »  – 8, rue Notre Dame 23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE

La Préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme
Marie Odile CHAMBET, gérante de l’enseigne « VIVAL » - 8, rue Notre Dame 23190 BELLEGARDE-
EN-MARCHE ;

Vu l’arrêté n°2013-084-22 en date du 25 mars 2013, portant autorisation du système de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection lors de sa séance du 19 décembre
2018 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er – Mme Marie Odile CHAMBET, gérante de l’enseigne « VIVAL » - 8, rue Notre Dame
23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention des
atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service et de
la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne pourra visionner
la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme CHAMBET  -   « VIVAL »

8, rue Notre Dame 23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE

Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article 11 - Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans: une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme CHAMBET, ainsi qu’à M. le Maire
de BELLEGARDE-EN-MARCHE.

Fait à Guéret, le 9 janvier 2019.

   La Préfète,

     Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2019-01-10-001

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation et de

l’extension de capacité du Service d’Action Éducative en

Milieu Ouvert
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation et de l’extension de capacité du

Service d’Action Educative en Milieu Ouvert

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 222-5, L. 312-1, L. 313-1 et
suivants ;

Vu le code civil et notamment ses articles 375 à 375-8 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2002 portant  habilitation justice du Service d’Action Educative en Milieu
Ouvert (AEMO) géré par l’Association Educative Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF) ;

Vu l’arrêté  du 13 juin  2012 portant  habilitation  justice  du Service  d’Action  Educative en Milieu
Ouvert (AEMO) géré par l’Association Educative Creusoise de la Jeunesse et de la Famille (AECJF) ;

Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale de la Creuse 2017-2021; 

Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse du Limousin 2015-2017;

Vu le rapport d’évaluation externe du service A.E.M.O. de l’AECJF en date du 21 avril 2017 ;

Vu l’avis conjoint du Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Limousin et de la
Présidente du Conseil Départemental de la Creuse en date du 31 mars 2017; 

Considérant que le service propose un projet en cohérence avec les objectifs et répond aux besoins
sociaux et médico-sociaux du schéma départemental susvisé ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs du projet territorial susvisé ;

Considérant les résultats satisfaisants de l’évaluation externe ; 

Considérant que le service a fait l’objet d’un arrêté d’habilitation justice à partir du 27 mars 2002 ; 

Considérant  que  le  service  accueille  des  mineurs  sous-main  de  justice  depuis  la  création  de
l’association le 20 septembre 1950 ;

Considérant que le service est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n° 2015-1776
du 28 décembre 2015 ;

Considérant sa capacité totale habilitée et tarifée de 300 mesures au jour de la promulgation de cette
loi ;

Sur  proposition  conjointe  de  Madame  la  Directrice  interrégionale  par  intérim  de  la  protection
judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest et de Madame la Directrice Générale Adjointe du Pôle Jeunesse et
Solidarités ;

ARRETENT

Article  1   : L’autorisation  accordée  à  l’Association  Educative  Creusoise  de  la  Jeunesse  et  de  la
Famille,  sis  16  avenue  Charles  de  Gaulle,  BP  21,  23001  Guéret  Cedex,   pour  gérer  le  service
d’A.E.M.O.,  sis  à  l’adresse  du  siège,  est  renouvelée  pour  une  durée  de  15  ans  à  compter  du
29 décembre 2017.
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Article 2   : La capacité totale autorisée du service est étendue à 348 mesures pour un public mixte de
0 à 18 ans au titre des articles 375 à 375-9-2 du code civil susvisés. 

Le service d’A.E.M.O. assure des missions d’aide et de conseil, d’accompagnement de la famille et
des  jeunes  confiés.  Le  fonctionnement  revêt  un  caractère  permanent  pour  le  plein  exercice  des
mesures confiées (7 jours sur 7 – 365 jours par an).

Article  3   :  Le renouvellement  partiel  ou  total  de  l’autorisation  est  exclusivement  subordonné  au
résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code précité.

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction et le
fonctionnement  du  service  par  rapport  aux  caractéristiques  en  vigueur  devra  être  porté  à  la
connaissance de la Préfète et de la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse.

Article  5   :  Ce  service  est  répertorié  au  fichier  national  des  établissements  sanitaires  et  sociaux
(FINESS).

Article 6 : En application de l’article R. 313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent
arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Article  7 : En application  des  dispositions  des  articles  R.  312-1 et  R.  421-1 du  code  de justice
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification, faire l’objet : 
- d’un recours administratif  gracieux devant la préfète de la Creuse, autorité signataire de cette
décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 8 : Madame la Préfète de la Creuse, Madame la Directrice interrégionale par intérim de la
protection judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest et Madame la Présidente du Conseil Départemental de
la Creuse, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 10 janvier 2019

La Préfète,    La Présidente du Conseil Départemental,
Signé : Magali DEBATTE                                              Pour la Présidente du Conseil Départemental
                                                                                                 et par délégation, le Vice-Président,
                                                                                                      Signé : Patrice MORANCAIS
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Préfecture de la Creuse

23-2018-12-31-001

Arrêté portant renouvellement habilitation funéraire

Monsieur PICAUD ISSOUDUN-LETRIEIX

Habilitation funéraire Monsieur PICAUD pour 6 ans jusqu'en 2024
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Élections et de la Réglementation

                                                             

Arrêté n°                                 en date du 
 portant  renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire 

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

            
            

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2016-07-11-001  du  11  juillet  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Olivier MAUREL, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-339-03 en date du 4 décembre 2012, portant renouvellement d’une habilitation dans le
domaine funéraire de la SARL PICAUD gérée par Monsieur Jean-Pierre PICAUD ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre PICAUD, représentant légal de la SARL « PICAUD », entreprise de
maçonnerie, sise 20, «Montmarlière » - 23130 ISSOUDUN-LETRIEIX, sollicitant le renouvellement de son habilitation
dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E  

ARTICLE 1er.  –  La  SARL « PICAUD »,  gérée  par  Monsieur  Jean-Pierre  PICAUD,  sise  20,  « Montmarlière» à
Issoudun-Letrieix, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante : 

 fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes  religieux,  fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 99-23-161 est renouvelée pour six ans, à compter de la date de signature du présent
arrêté.

ARTICLE 3. –  La présente habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.2223.25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire sera notifié à Monsieur Jean-Pierre PICAUD par les soins de Monsieur le Maire d’Issoudun-Letrieix
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à GUÉRET, le 

La Préfète,
Pour la Préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Olivier MAUREL
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